
 
 
 
 
 

 
 
 

 

SEPTEMBRE 
27 et 28 
(2 jours) 

L ' i n t é r ê t  d e  l ' impô t                                                          
s u r  l e s  s o c i é t é s  en  ag r i c u l t u r e  

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Les exploitants en société s'interrogent de plus en plus sur l'intérêt de 
l'impôt sur les sociétés en agriculture suite à la baisse du taux et aux économies 
de cotisations sociales liées à ce régime. Leur apporter une réponse, c'est faire le 
point sur le régime de l'impôt sur les sociétés et en mesurer les avantages et 
inconvénients. 

PROGRAMME 
Détermination du résultat et paiement de l'impôt. 

Les cotisations sociales à l'impôt sur les sociétés. 

Les incidences sur le régime des parts sociales. 

Le coût d'un assujettissement à l'impôt sur les 
sociétés. 

L'impôt sur les sociétés et l'environnement de 
l'exploitation (holdings et participations). 

Etude de cas. 

 Sabine DUBOSTDUBOSTDUBOSTDUBOST    
 Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ 

 

 
Participation aux frais : 

890890890890    € HT                                                              € HT                                                              € HT                                                              € HT                                                              
(support documentaire 

inclus)                                        
+ frais de repas 

Lieu :    ANSGAEC ANSGAEC ANSGAEC ANSGAEC ----    ParisParisParisParis 
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O P T I M I S E R  L A  G E S T I O N  A V E C  L E S  S O C I É T É S  
 

ANSGAEC - Association Nationale des Sociétés                                
et Groupements Agricoles pour l’Exploitation  en co mmun  

11 rue de La Baume – 75008 PARIS 
Téléphone : 01 53 89 12 20   Fax : 01 45 63 09 32  

Mèl : ansgaec@ansgaec.org  


